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A-
CONTEXTE 

Gazifère dépose à la Régie de l’énergie, le 13 juin dernier, une demande relative à la fermeture réglementaire de ses livres pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2006, à l’approbation de son plan d’approvisionnement pour l’exercice 2008, à la modification de ses tarifs ainsi qu’à l’approbation de certaines conditions auxquelles le gaz naturel sera fourni, transporté ou livré aux consommateurs à compter du 1er janvier 2008.

Le 20 juin 2007, par sa décision D-2007-73
, la Régie annonce qu’elle procédera à l’examen de cette demande en deux phases. La phase I portera sur la fermeture réglementaire des livres pour la période du 1er janvier 2006 au 31 décembre 2006 alors que la phase II portera sur la demande d’approbation du plan d’approvisionnement et de la modification des tarifs de Gazifère Inc. à compter du 1er janvier 2008.

Par sa décision D-2007-90
, la Régie décide de reporter à la phase II du présent dossier l’examen de l’amortissement des comptes portant sur la stabilisation de la température et du gaz perdu proposé par Gazifère.

Le mémoire du Regroupement des gestionnaires et des copropriétaires du Québec (RGCQ) entend donc traiter de ces deux sujets ainsi que de certains autres éléments du dossier tarifaire de Gazifère.

B-
PLAN D’APPROVISIONNEMENT GAZIER
Selon le Règlement sur la teneur et la périodicité du plan d’approvisionnement entré en vigueur en août 2001, Gazifère doit préparer et soumettre son plan d’approvisionnement à la Régie de l’énergie pour fins d’approbation.

Le RGCQ constate que Gazifère n’a pas de service d’approvisionnement gazier et n’a donc pas de plan d’approvisionnement comme tel. En effet, Enbridge est l’unique fournisseur de gaz naturel de Gazifère et que celui-ci est fourni sous le tarif 200. Le RGCQ note que cette situation existe depuis le 1er octobre 1991 et que ce contrat se renouvelle automatiquement d’année en année.

De plus, Gazifère a signé un contrat de transport avec Niagara Gas Transmission afin de transporter le gaz de la rive ontarienne à la rive québécoise et ces deux contrats d’approvisionnement gazier ont été approuvés par la Régie en 1992. 

Le RGCQ observe donc que Gazifère obtient tous ses services d’approvisionnement d’Enbridge par le biais du tarif 200, soit la fourniture du gaz naturel, le transport sur TCPL ainsi que l’équilibrage.

Le RGCQ appuie de facto la demande d’approbation du distributeur de son plan d’approvisionnement pour l’année 2008. Toutefois, le RGCQ souhaite ardemment que l’arrivée de ports méthaniers puisse contribuer à la diversification des sources d’approvisionnement et fasse en sorte d’exercer une pression à la baisse sur la fourniture du gaz naturel.

C-
MODIFICATIONS DES TARIFS

REVENUS REQUIS ET TARIFS
Gazifère demande à la Régie de modifier ses tarifs à compter du 1er janvier 2008 de façon à ce qu’ils puissent générer les revenus de distribution établis suite à l’application de la formule qui a été approuvée par la décision D-2006-158 de la Régie. Selon cette formule, Gazifère indique que les revenus de distribution requis s’élèvent à un montant de 20 259 200 $.

Le RGCQ a analysé la conformité aux exigences de la décision D-2006-158 quant aux étapes menant à l’établissement des revenus requis de distribution pour l’exercice financier 2008. Selon la formule approuvée par la décision D-2006-158 et qui sert de base pour l’établissement du revenu de distribution requis pour 2008, il faut tenir compte des redressements apportés au revenu requis de l’année 2007 et que ce dernier sert de point de départ pour déterminer le revenu requis de 2008.

De plus, nous avons vérifié la concordance entre les exclusions ajoutées au revenu requis de distribution de 2007 et les données contenues dans la décision D-2007-52. Par la suite, nous avons validé l’exactitude du calcul du revenu par client. Le RGCQ constate que le distributeur a respecté les paramètres de la formule approuvée par la Régie et que le revenu requis de distribution s’établira à 20 259 200 $.

En ce qui concerne la demande du distributeur concernant l’approbation des soldes des comptes différés, le RGCQ est inquiet de l’impact de leur intégration dans les tarifs de l’année 2008. Le RGCQ suggère à la Régie que celle-ci demande à Gazifère d’amortir les charges réglementaires sur une période de cinq ans. Ainsi, les clients de Gazifère verront un impact moindre sur leurs factures en 2008.

Pour ce qui est du calcul du taux de rendement sur l’avoir de l’actionnaire, le RGCQ constate que le taux de rendement, selon la formule approuvée par la Régie dans ses décisions antérieures (D-99-09, D-2000-48 et D-2001-55), sera de 9,31 % et ce, selon les diverses prévisions prévues lors du dépôt du dossier tarifaire 2008. Le RGCQ se déclare satisfait du calcul du taux de rendement.

PLAN GLOBAL EN EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE

Suite aux réponses obtenues de la part du distributeur, le RGCQ observe que celui-ci est conscient de l’importance d’offrir des programmes en efficacité énergétique aux immeubles à appartements détenus en copropriété. En effet, le marché de la copropriété représente dorénavant près de 50 % des nouvelles constructions dans les grands centres urbains et la région de l’Outaouais s’avère être particulièrement active dans la construction de copropriétés.

Le RGCQ incite donc Gazifère à intensifier ses efforts de démarchage auprès des nombreux entrepreneurs en construction de l’Outaouais afin que ceux-ci construisent des immeubles très performants au niveau énergétique.

En ce qui a trait au Plan d’ensemble en efficacité énergétique et au Plan vert, le RGCQ s’interroge et est même inquiet de l’impact tarifaire qui sera causé pas l’intégration des redevances qui seront versées par le distributeur. Le RGCQ demande donc à la Régie d’être particulièrement vigilante au niveau de cet aspect qui touchera l’ensemble de la clientèle de Gazifère.

Le RGCQ se déclare favorable à la mise en place des programmes du PGEÉ pour l’année 2008.

PROJET D’EXTENSION ET DE MODIFICATION

Le RGCQ appuie la demande d’autorisation de Gazifère visant à autoriser les projets d’extension et de modification du réseau au montant de 4 306 300 $ et ce, en raison du taux de rendement interne de 10,42 % et de la valeur actuelle nette de 1 535 915 $ de ces projets.

AUTRES SUJETS À CONSIDÉRER

La Régie souhaitait obtenir les commentaires du RGCQ sur l’amortissement des comptes portant sur la stabilisation de la température et du gaz perdu par le distributeur.

Pour ce qui est du gaz perdu, le RGCQ a posé des questions afin d’obtenir plus de détails sur l’historique du gaz perdu chez Gazifère ainsi que chez Enbridge, sa société-mère.

Suite aux réponses obtenues, le RGCQ constate malheureusement qu’il n’y a aucune tendance à la baisse dans le compte de gaz perdu de Gazifère. De plus, l’amortissement du compte portant sur la stabilisation de la température ainsi que de celui portant sur la stabilisation du gaz perdu ajouterait 295 630 $ au revenu requis de distribution pour l’année 2008. Cette situation entraînerait une augmentation supplémentaire d’environ 1,6 % aux clients.

Étant donné que ce compte devrait normalement tendre à s’effacer au fil du temps, le RGCQ soumet à la Régie que Gazifère devrait remettre en question sa méthodologie afin d’atténuer les chocs tarifaires et viser plutôt une plus grande stabilité tarifaire.

Pour ces raisons, le RGCQ suggère que la Régie demande à Gazifère d’amortir le compte de stabilisation et le compte de gaz perdu sur une période de dix ans tout en travaillant à diminuer considérablement l’impact de ceux-ci sur les tarifs des clients.

En ce qui a trait à la proposition de Gazifère d’ajouter un nouvel indice relié à la satisfaction de la clientèle dans le calcul du pourcentage global de réalisation des indices de qualité de service servant au partage des trop-perçus, le RGCQ appuie la demande du distributeur.

Finalement, le RGCQ appuie la proposition de Gazifère portant sur la répartition des hausses tarifaires et qui permet au distributeur de récupérer le revenu requis autorisé.
� Dossier R-3637-2007, décision procédurale, 20 juin 2007.


� Dossier R-3637-2007, phase I, 26 juillet 2007.
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